













2011/3
Nombre de membres
· afférents au conseil municipal : 15

· en exercice : 15
· qui ont pris part à la délibération : 11

Date de la convocation : 22/02/2011
Date d’affichage : 
Le Conseil Municipal de cette Commune, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Francis CASTAN Maire.

Présents  : Mmes ALINAT J, ALINAT M., COVINHES, RAMONDENC, RICARD

MM. BERNAT, DOMENGE, GUIRAUD, RASCOL, SOLIER

Excusés : Mmes DECUP-CAUMES et ZULIANI-SOLIER, MM. CRANSAC et RIVEMALE

Secrétaire de séance : Mme Viviane RAMONDENC
Objet de la délibération n° 3
Convention pêche
Monsieur le Maire expose au conseil municipal :

( l’Association de pêche « les chevaliers de la gaule » de Saint-Affrique représentée par son président Monsieur Forzini a soumis une nouvelle convention à la  commune de Montlaur pour l’année 2011. Cette convention prévoit  la reconduction des animations en faveur de la commune et la formation pour les élèves de l’école dont le bilan 2010 transmis par le maître d’école est particulièrement positif.

( la contractualisation des baux de pêche sera formalisée avec « les chevaliers de la gaule » qui seront  autorisés à vendre des cartes de pêche à Montlaur (épicerie Vival, café Montlaurais).

Monsieur le Maire propose au conseil municipal de délibérer sur la proposition de renouvellement de la convention pêche.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité :

· Décide de renouveler la convention pêche pour l’année 2011 pour un montant de 1940 euros.

· Autorise M. le Maire à signer la convention
Ainsi fait et délibéré, les jour,mois et an susdits.
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